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Corrigendum 
 
 

 Le texte de l'article premier figurant à la page 2 du document WT/COMTD/N/17 doit être 
remplacé par le texte suivant: 
 

Article premier 
 
 Les droits applicables aux produits originaires des pays en développement les plus pauvres du 
monde (pays bénéficiaires du SGP) seront éliminés parallèlement à la suspension des droits 
applicables aux produits originaires de l'Espace économique européen. 
 
 Des préférences tarifaires sont accordées aux pays dont la liste figure à l'Annexe V de la Loi 
douanière n° 55/1987, telle que modifiée.  Ces pays sont les suivants:  Afghanistan, Angola, 
Bangladesh, Bénin, Bhoutan, Birmanie, Burkina Faso, Burundi, Cambodge, Comores, Congo, 
Djibouti, Érythrée, Éthiopie, Gambie, Guinée, Guinée-Bissau, Guinée équatoriale, Haïti, îles du 
Cap-Vert, Îles Salomon, Kiribati, Laos, Lesotho, Libéria, Madagascar, Malawi, Maldives, Mali, 
Mauritanie, Mozambique, Népal, Niger, Ouganda, République centrafricaine, Rwanda, Samoa, 
Sao Tomé-et-Principe, Sierra Leone, Somalie, Soudan, Tanzanie, Tchad, Togo, Tuvalu, Vanuatu, 
Yémen et Zambie. 
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